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ADMINISTRATION GRANDES ENTREPRISES
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Début d’une approche orientée groupe cible

centres répartis à travers tout le pays8



CTCP, C’EST QUOI?

Une
collaboration
basée sur

confiance légitime

transparence

sécurité juridique plus rapide

pour améliorer la 
compliance



LE CTCP EST POUR …

Très grandes entreprises…
• Chiffre d’affaires

• Total bilan

• Personnel

• Impôts payés

Groupes complets 

selon les règles de consolidation



…ET

• Conditions de base à remplir
• Durant les 3 dernières années

• Avoir introduit leur déclarations à temps

• Pas d’arriérés de paiements significatifs

• Pas de grosses négligences et infractions

• Aucune fraude n’est constatée

• Être prêt à appliquer les conditions et directives du CTCP



LE CHAMP D’APPLICATION EST…

• Types d’impôts
• Impôts sur les revenus

• Taxe sur la valeur ajoutée

• Taxes assimilées aux impôts sur les revenus

• Taxes diverses

• Compétence de l’Administration GE

• Perception et Recouvrement sont en dehors



POURQUOI CTCP?

• Raisons principales

Préoccupations des 
entreprises et de 
l’Administration GE 
quant à l’incertitude
juridique de certaines
positions fiscales

Un fonctionnement
le plus efficace

possible pour 
l’entreprise et 

l’Administration GE



QUELLE EST L’ORGANISATION?

• Nouvelle manière de travailler

• Dans la stratégie de contrôle de l’Administration

• Convention

• Modalités

• Engagements



LES PILIERS DU CTCP SONT…

Un point de contact 
unique et une
équipe de suivi

Connaissance de 
l’entreprise et de 
son marché

Respect des 
obligations fiscales
légales et 
traitement égal

Dans les limites
légales autorisées

Communication 
proactive et 
transparente

Présence d’un Tax 
Control Framework 
(TCF)

Sécurité juridique
plus rapide en 
travaillant dans 
l’actualité

Stratégie de 
controle adaptée
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PRISE DE POSITION

Accords sur des 
questions de fait

Décisions sur
l’interprétation de la loi

Vision sur des 
questions de faits ou

sur l’application du 
droit et de la 

réglementation fiscale

• une clarification des faits
• contraignant aussi

longtemps qu’il n’est pas 
revu ou résilié

• une interprétation
juridique

• donne une confiance
légitime

• point de vue sur la 
question

• opinion du fonctionnaire
qui la donne

• n’offre aucune sécurité
juridique

• ne donne aucune
confiance légitime



LE PROCESSUS

concertation

examen

déclaration

demande et 
entretien

préliminaire
intake acceptation




